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COMPTE RENDU  
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  

DU 27 MAI 2010 

 
 
Etaient présents : M. ANDRIOT Jean Pierre, M. ANZALONE Michel, M. AUDOUBERT 
Michel, M. BARBERO Michel, Mme BASSO Thérèse, M. BEDEL Philippe, M. BENAC 
Claude, M. BENAZET Paul, M. BOIX Jean Pierre, Mme BOUFFARTIGUE Francine, 
Mme BOURRUT Maité (remplaçante de M. DEVIC Henri), M. BOUVIER Claude, M. BROS 
Bernard, Mme CANAL Marie Claude, M. CARRERE Gérard, M. CATALA Claude, M. CENA 
Pierre, M. CESAR Jean Claude, Mme COMA Marianne, M. COT Jean, M. CRABE Pierre, 
M. CRAMPAGNE Stéphane, M. CROUZATIER Jean Marie, Mme DEDIEU CASTIES 
Françoise, M. DEJEAN Henri, M. DELMAS Robert, Mme DIANA Marinella (remplaçante de 
M. BELLOIR Jérôme), M. DORET Michel, Mme DUBREUIL Anne Cécile, Mme DUPONT 
Michèle, M. ESQUIROL Jean Marc, Mme FAUSTINI Marie Claire, M. GALY Maurice, 
M. GAY Jean Louis, Mme GILAMA Chantal, M. GOUAZE François, Mme GREGOIRE Anne 
Marie, M. GRYCZA Daniel, M. HALIOUA Jean Louis, M. HELLE Guy, M. LABORDE 
Amédée, M. LACAZE Yves, M. LEMASLE Patrick, Mme MAITRE Nadia, Mme MALET 
Valérie, M. MICHEL Robert, M. PESSANT Christian, M. ROSELLO José, M. ROUGER 
Bernard, M. RUQUET Adolphe, M. SEGUELA Jean Louis, M. SEVILLA Thierry, 
Mme SUZANNE Colette, M. THIBAUD Gérard, Mme VEZAT Maryse, Mme VIDAL 
Jacqueline, M. VINCENT Norbert, M. YZARD Didier. 
 
Etaient Excusés : Mme ALBERT Claire, M. BENARFA Ali, M. BERDOU Patrice, 
M. BLANCHARD Jean Luc, M. BOURY Alain, Mme BRIAND Christine, M. CHEVET Patrick, 
M. COLOMBIER Marc, M. DEGA Eric, Mme DELAVERGNE Evelyne, M. FERRAGE Pierre, 
M. LABORDE Michel, M. LECHEVALIER Yann, M. LEFEVBRE Patrick, M. NAYLIES 
Charles, M. ROUGALE René, M. ROUJAS Gérard, M. SENECLAUZE Christian, 
Mlle TEMPESTA Marie Caroline, M. TURREL Denis, M. VALETTE Claude, M. VIEL Pierre, 
M. VIGNES Michel 
 
Secrétaire de séance : M. CESAR Jean Claude 
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Monsieur le Président propose Monsieur CESAR Jean Claude comme secrétaire de séance. Le 
Conseil Communautaire vote à l’unanimité ce choix. 
 
Monsieur le Président demande l’approbation du dernier Conseil Communautaire. 
 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 

AMENAGEMENT 
 

1. Rappel du PADD et présentation du projet de Document d’Orientation Gé-
nérale du SCoT du Sud Toulousain 

 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur ROUJAS, Président du Pays du Sud 
Toulousain.  
 
Monsieur ROUJAS se réjouit qu’un point soit fait régulièrement sur l’élaboration du SCoT avec 
les collectivités concernées. Il précise qu’il s’agit de la plus petite structure financière du 
département et remercie les élus de l’avoir désigné Président de cette structure. 
 
Mme DEDIEU CASTIES prend la parole pour rajouter qu’un retour auprès des élus n’est pas 
suffisamment fait et qu’il le sera plus régulièrement désormais. Elle indique qu’une commission, 
avec des délégués du Pays et d’autres conseillers, va être mise en place. 
 
Monsieur MASSIP, Directeur du Pays, présente le projet du PADD qui avait été proposé aux 
communes en mai 2009 et qui a été modifié suite aux observations faites. Il précise que le DOG 
sert à fixer des objectifs pour l’année 2030. 
 
Présentation du DOG (voir Power point en annexe). 
 
 
 

2

PADD : rappel des enjeux identifiPADD : rappel des enjeux identifiéés par le s par le 
diagnosticdiagnostic

� Enjeux transversaux :
� Maîtriser l’accueil de nouvelles populations afin de limiter l’étalement urbain
et d’améliorer la ratio emploi/habitants
� Organiser et structurer le développement urbain

� Enjeux thématiques :
� Environnement : Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et les paysages
� Economie :

� Améliorer le ratio emploi/habitants afin de diminuer les déplacements et 
développer l’autonomie du territoire 

� Développer une économie plus autonome et dynamique
� Habitat et équipements

� Répondre à la demande de logements sociaux et locatifs
� Mettre en œuvre une urbanisation plus durable
� Anticiper et répondre aux besoins en équipements et services nécessaires aux 

habitants et nouveaux arrivants
� Transport :Renforcer l’usage des transports alternatifs à l’automobile

 
 
 

PADD : les observations et avis

� Les principales observations des communes et/ou 
communautés de communes :
� Des objectifs démographiques jugés trop faibles et susceptibles de mettre 

en péril les services et équipements des communes  ; 
� Une entrave au développement artisanal et/ou touristique des petites 

communes ;
� La difficulté de concilier maintien du petit commerce et développement 

de grandes surfaces commerciales avec des demandes contradictoire 
entre les communes qui souhaitent un développement plus important 
des grandes surfaces et celles qui souhaitent un maintien voire un 
développement des petits commerces ;

� Des interrogations sur le traitement des hameaux et la prise en compte 
de l’extraction de granulat ;

� Des interrogations sur la polarisation qui n’est acceptable que si les 
solidarités communales sont renforcées ;

� Des demandes plus spécifiques : classement de route, réouverture de 
gare, etc.
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PADD : la concertation

� En mai 2009, le PADD du SCoT a été soumis pour 
avis : 

� Aux communes et intercommunalités du territoire ;
� Aux personnes publiques associées : Etat, Région, 

Département ;
� Aux chambres consulaires ;
� A l’InterSCoT ;
� Au Conseil de développement du Pays du Sud Toulousain

 
 
 

Du PADD au DOG : le modèle de développement

� Rappel du PADD soumis à avis :

� Une organisation du territoire en 
4 bassins de vie, chacun articulé
autour d’un pôle d’équilibre et de 
un ou plusieurs pôles de services ;

� Un accueil démographique 
adapté aux capacités du territoire 
: 110 000 habitants environ en 
2030 

� Une  répartition de l’accueil entre 
pôles d’équilibre, pôles de 
services, autres communes : 40 % 
- 24% - 36%

� La prise en compte des observations  et avis :
� Un pôle de services en plus sur le bassin de 

vie de Rieumes
� Un objectif démographie revu à la hausse  : 

environ + 25 000 habitants sur la base des 
population estimées au 01.01.2010 et 
validées par les communes (soit environ 114 
à 115 000 habitants en 2030)

� Un système de « bonus population » pour les 
communes non pôles en fonction de la 
présence d’équipements et services (AC, 
Agence postale, école, commerce de 
proximité)

� Une étape en 2020 pour une éventuelle 
révision des objectifs

� Traduction DOG :
� Des objectifs par type de communes :

� Pôles d’équilibre et de services : objectifs 
démographiques, de production de 
logement et de consommation d’espace 
pour le logement et pour les activités 
économiques ;

� Autres communes : des objectifs de 
consommation d’espace et des objectifs 
de production de logement

 
 
 

PADD : les observations et avis

� Les principales observations des communes et/ou 
communautés de communes :
� Des objectifs démographiques jugés trop faibles et susceptibles de mettre 

en péril les services et équipements des communes  ; 
� Une entrave au développement artisanal et/ou touristique des petites 

communes ;
� La difficulté de concilier maintien du petit commerce et développement 

de grandes surfaces commerciales avec des demandes contradictoire 
entre les communes qui souhaitent un développement plus important 
des grandes surfaces et celles qui souhaitent un maintien voire un 
développement des petits commerces ;

� Des interrogations sur le traitement des hameaux et la prise en compte 
de l’extraction de granulat ;

� Des interrogations sur la polarisation qui n’est acceptable que si les 
solidarités communales sont renforcées ;

� Des demandes plus spécifiques : classement de route, réouverture de 
gare, etc.

 

Du PADD au DOG : préserver et valoriser le territoire

� Préserver le maillage écologique 
des espaces naturels 
� Espaces naturels remarquables 
� Corridors bleus et corridors verts
� Espaces naturels ordinaires

� Valoriser les espaces agricoles
� Sauvegarder les espaces à vocation 

agricole affirmée
� Lutter contre la diminution de 

l’espace agricole dans les secteurs à
forte pression urbaine

� Développer la qualité des 
productions

� Protéger et mettre en valeur la 
qualité du paysage
� Préserver les unités paysagères
� Protéger les sites naturels et 

agricoles d’intérêt paysager

� La prise en compte des observations :
� L’exploitation de granulat : 

� une prise en compte du schéma 
départemental des gravières plus 
explicite,

� la création de zones tampons non 
urbanisables entre les sites d’extraction 
et les zones urbanisées,

� un objectif de comblement partiel des 
sites (20 à 30%), 

� Des orientations prioritaires de 
réaménagement : agriculture, 
reboisement, … et pour les lacs des 
activités innovantes (aquiculture….)

� Les activités compatibles avec les espaces 
naturels

� La traduction dans le DOG :
� Une classification des espaces naturels 

précisant les activités compatibles 
notamment touristiques;

� Un tracé schématique des corridors verts et 
bleus;

� Des orientations en matière de paysage, 
d’entrée de ville , de zones d’activités,  de 
gravières, etc.;
définies dans le cadre des travaux de la 
charte paysagère et architecturale.

 
 

Monsieur MASSIP explique qu’un schéma départemental des gravières a été arrêté concernant 
les ressources et le recyclage. De plus, des réunions avec les entreprises et les maires des 
communes concernées ont eu lieu pour trouver des solutions pour l’avenir. 
 
Mme DEDIEU CASTIES explique qu’il est important de valoriser le territoire et les terres 
agricoles et que cela représente un travail important. 
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Du PADD au DOG : conforter l’autonomie économique

� Développer l’emploi et une 
économie pérenne
� Tendre vers un rapport d’1 emploi 

pour 3.5 habitants 
� Eviter la spécialisation des emplois 

et rechercher un équilibre entre 
emploi résidentiel et emploi de 
production

� Développer et organiser 
l’économie du territoire
� Affirmer 3 pôles économiques 

majeurs : Auterive, Carbonne et 
Cazères 

� Développer une zone stratégique 
entre Cazères et Boussens ayant 
vocation à accueillir le desserrement 
industriel de l’agglomération 
toulousaine et les activités liées au 
transport

� Aménager des zones d’activités 
attractives

� La prise en compte des 
observations :
� Sites économiques d’intérêt 

métropolitain : Carbonne ( 
stratégie commune sur le 
secteur Carbonne-Noé
incluant également Lafitte), 
Auterive/Miremont, Cazères 
Martres/Boussens ;

� Pôles économiques de bassin 
de vie : Saint-Elix/Lavelanet, 
Montesquieu, Rieux …

� Sites économiques d’intérêt 
local

� La traduction dans le DOG :
� Des objectifs de 

consommation d’espace pour 
les sites économiques et de 
qualité environnementale

 

Du PADD au DOG : conforter l’autonomie 
économique

� Renforcer les filières économiques 
porteuses

� Développer un projet agricole ambitieux 
� Favoriser le développement de la filière 

bâtiment notamment autour de l’éco 
construction

� Développer le tissu industriel : aluminium 
(vallée de la Lèze), énergie, nouvelles 
technologies et activités de pointe …

� Favoriser l’activité artisanale autour de 
pôles artisanaux spécialisés (commerce 
artisanal, artisanat d’art, …)

� Développer une stratégie touristique dans 
chaque bassin de vie et renforcer l’offre en 
hébergements

� Concilier le développement de 
l’activité commerciale avec le maintien 
du commerce artisanal

� Affirmer la fonction commerciale de 5 
pôles commerciaux majeurs

� Compléter l’offre de chaque bassin de vie 
par 6 pôles complémentaires et 6 pôles de 
proximité

� Maintenir le petit commerce dans le reste 
du territoire

� Améliorer la qualité de l’aménagement 
des espaces commerciaux et des entrées 
de villes

� Assurer le maintien et le développement 
des équipements cinématographiques 
existants 

� La prise en compte des 
observations :

� La difficulté à concilier le 
maintien du petit commerce local 
et le développement de l’offre 
commerciale (non encore tranché)

� La traduction dans le DOG :
� Concernant le commerce, deux 

options possibles :
� Soit un schéma d’aménagement 

commercial spécifique annexé au 
DOG ;

� Soit des orientations intégrées 
dans le DOG ;

� Dans tous les cas, des objectifs 
maximum de surfaces 
commerciales selon la catégorie 
des communes.

 
 
 
 

Monsieur MASSIP explique qu’il est important de privilégier une accessibilité importante à la 
gare Matabiau en prévision de la ligne grande vitesse. 
 

 

Du PADD au DOG : assurer une urbanisation durable

� Répondre aux besoins en matière 
de logements 
� Définir les objectifs de production globale de 

logements 
� Diversifier et favoriser la mixité sociale dans 

l’habitat 
� Améliorer la qualité de l’habitat 
� Mieux répondre à la demande locale 

� Agir pour une urbanisation 
durable et maîtrisée
� Économiser l’espace 
� Favoriser une urbanisation durable 
� Limiter l’urbanisation pour maintenir l’activité

agricole 
� Donner des limites à l’urbanisation 
� Sauvegarder les centres anciens 
� Protéger et valoriser les bastides et « villages de 

caractère »
� Irriguer le territoire de services et 

équipements de qualité
� Répondre aux besoins des populations existantes 

et futures dans chaque bassin de vie
� Développer les services et équipements 

structurants sur les pôles 
� Favoriser une répartition cohérente de l’offre de 

proximité sur les autres communes 
� Diversifier et renforcer l’offre de loisirs et de 

culture 
� Poursuivre le développement de la couverture 

numérique du territoire

� La prise en compte des 
observations :
� Le logement : 

� Le DOG définira des objectifs par 
catégorie de communes (pôle 
d’équilibre, de services, autres 
communes) :
� Objectifs en matière de locatif 

(% du parc de logement à
atteindre)

� Objectifs en matière de locatif 
social (% du parc à atteindre)

� La question des hameaux sera 
traitée dans le DOG :
� Le DOG donnera la liste des 

hameaux où l’extension sera 
autorisée et celle des hameaux où
seul le comblement des dents 
creuses sera autorisé

 
 

Les actions complémentaires au SCoT

� La charte paysagère et 
architecturale 
� Réalisation du diagnostic (en cours 

de validation)
� Organisation de 3 ateliers 

thématiques :
� Pour des paysages bâtis 

recentrés;
� Pour des paysages agricoles et 

riches en biodiversité;
� Pour un pays aux itinéraires de 

déplacement attractifs et 
diversifiés.

� Le Plan Climat Energie 

� Les axes de travail :
� Urbanisme
� Transport – plan gare
� Économies d’énergie
� Energies renouvelables

� La prochaine étape :
� Atelier sur le diagnostic gaz à

effet de serre le 8 juin prochain à
17 h 30

 

Du PADD au DOG : 
promouvoir une mobilité pour tous 

� Favoriser et développer les modes 
de transport alternatifs à
l’automobile 
� Développer l’offre de transport en commun 

cadencée vers l’agglomération et favoriser l’inter 
modalité (aménager des gares intermodales -
Liaisons de bus cadencées entre Rieumes et 
l’agglomération ainsi que sur la vallée de la Lèze)

� Améliorer la desserte en TC des pôles urbains et 
économiques 

� Développer le transport ferroviaire de 
marchandises 

� Poursuivre l’amélioration du 
maillage routier du territoire 
� Améliorer les liaisons routière primaires

(aménagements, contournements)
� Préserver la qualité de déplacement du réseau 

routier secondaire
� Identifier un réseau routier tertiaire pour 

garantir l’accessibilité de tout le territoire
� Prendre en compte les grands projets 

d’infrastructures 
� Intégrer les déplacements et 

l’accessibilité au cœur des 
politiques d’aménagement
� Renforcer la cohérence entre urbanisme et 

transport (urbanisation prioritaire à proximité
des zones bien desservies en TC et renforcement 
de la densité)

� Poursuivre le développement des pistes cyclables 
et autres modes doux

� Développer l’accessibilité aux personnes à
mobilité réduite

� La prise en compte des 
observations :

� Pas d’observations notables

 
 
 
Mme DEDIEU CASTIES indique qu’un bureau d’études 
est en train d’effectuer une étude sur le gaz à effet de 
serre sur le territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mme DEDIEU CASTIES précise qu’une exposition concernant le SCOT sera mise en place à la 
Communauté de Communes du Volvestre, pour une durée de 15 jours. 
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Monsieur le Président est ravi d’avoir un retour concernant le SCOT et souhaite qu’une 
présentation soit faite tous les 6 mois. Il remercie le Pays pour cela. 
 
Monsieur RUQUET souhaite apporter une observation quant à la zone sur Lavelanet. Il précise 
que le lotissement, propriété du Sivom, est totalement terminé contrairement à celui de St Elix le 
Château. 
 
Monsieur ROUJAS répond que le Pays ne regarde pas qui est propriétaire mais plutôt la zone qui 
est concernée. 
 
Monsieur PESSANT souhaite savoir s’il est vrai que les Pays vont disparaitre avec la nouvelle 
réforme territoriale. 
 
Monsieur LEMASLE indique qu’il y a deux positions existantes : soit l’impossibilité de créer de 
nouveaux Pays, soit de supprimer les Pays. 
 
Mme DEDIEU CASTIES indique que la Région souhaite travailler en priorité avec les Pays. 
 
Monsieur ROUJAS indique qu’il y a deux structures existantes : un Pays et un SCOT qui 
s’appuie sur un Syndicat Mixte. Si le Pays venait à disparaitre, le Syndicat Mixte continuera 
d’exister. 
 
Monsieur LEMASLE rajoute que la loi sur la réforme des collectivités prévoit de diminuer le 
nombre d’élus. Or, il s’avère qu’en Midi Pyrénées, le nombre de conseillers territoriaux sera plus 
important qu’actuellement. Suite au redécoupage des cantons et circonscriptions, les cantons 
pourront arriver à une population entre 10 000 et 14 000 habitants. 
 
 

HABITAT 
 

2. OPAH – RR : attribution de subventions par la Communauté de communes 
du Volvestre 

 
Monsieur le Président donne la parole à Mme SUZANNE, Vice Présidente déléguée à l’OPAH. 
 
Dans le cadre de l’animation de l’OPAH de revitalisation rurale, et conformément à la 
délibération du Conseil communautaire en date du 23 octobre 2008 relative à la mise en place 
d’une OPAH et à la convention de programme en date du 20 avril 2009 et à son avenant, il a été 
décidé de subventionner 32 dossiers répartis comme suit :  

- 18 dossiers propriétaires occupants 
- 14 dossiers propriétaires bailleurs. 

 
Depuis le lancement de l’opération, la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat du 
Conseil Général de la Haute-Garonne s’est réunie à plusieurs reprises.  
 
Lors de la dernière réunion, 11 dossiers ont été examinés dans le cadre de ces commissions et ont 
reçu un avis favorable (Cf. détail dans les tableaux joints en annexe). 
 
Il s’agit donc d’accorder les subventions telles que prévues par la Communauté de communes, au 
regard de l’instruction des dossiers et de l’avis favorable donné par les CLAH du Conseil 
Général, pour un montant total de 7 339,22 euros. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décidé à l’unanimité d’accorder les subventions 
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aux propriétaires. 
3. Bilan de l’OPAH-RR et perspectives 2010 – 2011 

 
Monsieur le Président donne la parole à Mme SUZANNE, Vice Présidente déléguée à l’OPAH. 
 
Le Comité de Pilotage de l’OPAH de Revitalisation Rurale se réuni le jeudi 6 mai afin de dresser 
le bilan définitif de l’opération qui s’est achevée le 20 avril dernier. 
 
Bien que des dossiers soient en cours d’instruction par l’ANAH et le Conseil Général, ce bilan 
est largement positif en terme de nombre de propriétaires ayant pu bénéficier des aides de l’Etat, 
du Conseil Général et de la Communauté de Communes.  
 
Lors de la réunion du Comité de Pilotage, les perspectives de poursuite de l’OPAH ont 
également été abordées. 
 
Mme SUZANNE explique que les orientations ont changé. L’ANAH souhaite ne s’occuper que 
des propriétaires occupants et laisse et les offices HLM travailler dans le parc locatif social. 
 
Monsieur le Président pense que les HLM ne viendront pas sur notre territoire pour construire un 
seul logement HLM, cela occasionne trop de frais.  
 
Monsieur HALIOUA indique qu’une proposition va être faite aux HLM afin de regrouper tous 
les logements locatifs de notre territoire. Cela permettra d’avoir un seul et unique programme. 
 
Monsieur le Président pense que ce principe est bien car cela permet aux artisans locaux de 
travailler. De plus, il rajoute qu’il est important qu’une commune ait des logements locatifs ce 
qui permet d’avoir un roulement dans les écoles. 
 
 

VOIRIE 
 

4. Demande de Délégation de Maîtrise d’Ouvrage de la commune de Saint Sul-
pice pour l’amélioration de leur réseau d’eau pluvial 

 
Monsieur le Président prend la parole. 
 
Par délibération en date du 1er avril 2010, le conseil municipal de Saint-Sulpice sur Lèze a décidé 
de confier à la communauté de communes la maîtrise d’ouvrage afférente aux travaux de mise en 
conformité hydraulique du réseau pluvial consécutifs à l’aménagement du site de l’Aérospatiale. 
 
La Communauté de Communes peut, dans le cadre d’une convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage, faire réaliser ces travaux. 
 
Dans ce cadre, elle se substituera à la commune pour les demandes de subvention liées à cette 
opération et la commune remboursera à la communauté le restant à sa charge, notamment les fais 
engagés par la communauté de communes au profit de la commune. 
 
Mme SUZANNE explique que la décision de mise en conformité du réseau pluvial a été décidée 
lorsque les trottoirs de la crèche ont été conçus. De fortes pluies ont déjà abimé le réseau et un 
bassin de rétention va être construit au dessus de la crèche afin qu’une partie du village ne soit 
pas inondée. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire  décide à l’unanimité de mettre en place cette 
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délégation de maîtrise d’ouvrage. 
FONCTIONNEMENT 

 
5. Commission d’Appel d’Offres – Election d’un membre titulaire 

 
Monsieur le Président prend la parole. 
 
Suite à la démission de M. Icart, il manque un membre titulaire de la Commission d’Appel 
d’Offres. 
 
Afin de pourvoir à son remplacement, il est nécessaire d’élire un nouveau membre de cette 
commission. 
 
Monsieur CESAR se porte candidat. 
 
Monsieur le Président, propose, en remplacement de Monsieur CESAR, initialement suppléant à 
cette commission de le remplacer par Monsieur LEFEVBRE Patrick, maire de St Julien sur 
Garonne. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de nommer Monsieur 
CESAR, titulaire et Monsieur LEFEVBRE, suppléant de la commission d’appel d’offres. 
 
 

FINANCES 
 

6. Admissions en non-valeur 
 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur LEMASLE, Vice Président délégué aux 
Finances. 
 
Par courriers en date des 07 et 15 avril 2010, Madame la Trésorière informe la collectivité que 
malgré les diligences effectuées, elle n’est pas en mesure de recouvrer certaines recettes. Aussi, 
elle demande au Conseil Communautaire de bien vouloir se prononcer sur l’admission en non 
valeur  de ces créances et de lui accorder décharge des sommes suivantes : 
 

- Budget principal :  
o Titre 300 du 16/12/2004 de 81,11 € 

� Soit un total de 81,11 € 
 

- Budget petite enfance :  
o Titre 90 du 05/05/2009 de 1,00 € 
o Titre 183 du 28/07/2009 de 0,02 € 
o Titre 327 du 18/12/2009 de 0,40 € 

� Soit un total de 1,42 € 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’admettre cette créance en 
non valeur et d’accorder décharge à Madame la Comptable de la somme de 81.11 € sur le budget 
principal et 1.42€ sur le budget petite enfance. 
 
Monsieur GRYCZA indique qu’il avait été demandé à la commission finances d’effectuer des 
points réguliers sur l’état des finances.  
 



CR du Conseil de communauté du 27 Mai 2010                                                                                 8/12 

Monsieur LEMASLE lui répond que ce point sera fait lors de la prochaine séance. 
7. Budget Principal : Décision Budgétaire Modificative n°1 

 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur LEMASLE, Vice Président délégué aux 
Finances. 
 
Dans le cadre de l’animation de l’OPAH de revitalisation rurale, le Conseil Communautaire a 
décidé dans sa séance du 25 février 2010 de subventionner des dossiers examinés en 
commissions : 
 

Article Objet Nom
Montant de la 

subvention
6574 OPAH-RR Berges Josette 561,44 €            
6574 OPAH-RR Hélène Auriol 1 462,90 €         
6574 OPAH-RR Marie Dufour 2 475,00 €         
6574 OPAH-RR Fragapane Calogera et Leroy Gilles 640,00 €            
6574 OPAH-RR Ferre Suzanne 800,00 €            
6574 OPAH-RR Lochner Serge 437,38 €            
6574 OPAH-RR M et Mme Mainguy 800,00 €            
6574 OPAH-RR Ferre Nathalie et Larivière Frédéric 800,00 €            
6574 OPAH-RR Hernandez Julien 314,56 €            
6574 OPAH-RR Nicolini Maryse 800,00 €            
6574 OPAH-RR M et Mme Christian Fabien 2 475,00 €         
6574 OPAH-RR Mme Icard Francine 640,00 €            
6574 OPAH-RR Mme Maitre Nadia 800,00 €             

 
De plus, d’autres dossiers sont présentés dans la présente séance, il s’agit donc d’accorder les 
subventions telles que prévues par la Communauté de communes, au regard de l’instruction des 
dossiers et de l’avis favorable donné par les CLAH du Conseil Général, pour un montant total de 
7 339,22 euros : 
 

Article Objet Nom
Montant de la 

subvention
6574 OPAH-RR Cougot 236,97 €            
6574 OPAH-RR Lacour / Garcia 640,00 €            
6574 OPAH-RR Gomes Cécile et Anthony 640,00 €            
6574 OPAH-RR Toulza 640,00 €            
6574 OPAH-RR Mac-Arthur 800,00 €            
6574 OPAH-RR Ailleres 640,00 €            
6574 OPAH-RR Butel 800,00 €            
6574 OPAH-RR Freshwater 800,00 €            
6574 OPAH-RR Gouzy 710,25 €            
6574 OPAH-RR Ubiedo 800,00 €            
6574 OPAH-RR Miot Seews 632,00 €             

 
Il convient donc d’inscrire au budget principal les crédits nécessaires au paiement de cette 
dépense à l’article 6574 ce montant peut être prélevé sur les crédits ouverts à l’article 62878 
(remboursement à d’autres organismes). 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’inscrire au budget 
principal les crédits nécessaires au paiement de cette dépense à l’article 6574. 
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ECONOMIE 

 
8. Renouvellement de la délibération d’achat de terrain à Artéris pour 

l’extension d’Activestre 
 
Monsieur le Président prend la parole. 
 
Artéris (ex-Toulousaine de Céréales) souhaite vendre 4ha13a10ca, en pleine propriété à la 
communauté de communes, au prix de 156 978 €, soit 3,8 € / m².  
 
Le conseil de communauté s’était prononcé favorablement pour cette acquisition au mois de mai 
2009. Toutefois, la démarché a été plus longue pour Artéris. 
 
Afin de pouvoir signer définitivement l’acte, le Notaire souhaite une délibération datant de moins 
d’un an. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’acquérir le terrain de la 
société Artéris au prix de 156 978 € soit 3.8 € /m² 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

9. Rétrocession de terrains à la commune de Montesquieu-Volvestre 
 

Dans le cadre de la réalisation des gîtes du Volvestre, la Communauté de Communes du 
Volvestre a décidé par délibération en date du 23 janvier 2003, de procéder à l’acquisition de 
terrains à Montesquieu-Volvestre. 
 
La commune de Montesquieu Volvestre a délibéré le 12 décembre 2002, pour effectuer la vente 
de ces terrains, après avoir reçu l’avis des domaines en date du 26 juin 2002 lequel précise une 
estimation de 141 000 euros.  
 
Mais compte tenu de l’intérêt public du projet, inscrit dans une politique de développement local 
tant sur le plan touristique qu’économique, ainsi que dans le contrat de terroir du Volvestre visant 
à faire émerger des projets présentant un intérêt pour le développement local, la commune de 
Montesquieu Volvestre a cédé les terrains au prix de 85 571.82 euros. 
 
Les parcelles concernées sont cadastrées, commune de Montesquieu Volvestre :  
 

SECTION A Bouzoumet le Grand N°982 1805 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°984 1703 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°988 4329 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°989 401 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°991 1977 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°992 220 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°994 2434 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°995 275 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°996 11 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°1055 16940 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°1057 506 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°1059 743 m² 
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SECTION A Bouzoumet le Grand N°1062 15587 m² 
SECTION A Bouzoumet le Grand N°1064 4369 m² 

 
Le projet de construction des gîtes du Volvestre ayant été abandonné, la commune de 
Montesquieu souhaite que ces terrains lui soient rétrocédés. 
 
L’avis du service des domaines en date du 4 mai 2010, demandé par la commune de 
Montesquieu-Volvestre, estime la valeur vénale du bien à 100 000 €. 
 
Monsieur RUQUET indique que les gîtes sont associés au terrain. Ces gîtes sont référencés sur 
nos statuts. Il pense qu’il faudrait les retirer des statuts. 
 
Monsieur LEMASLE indique que le porteur de projets des gîtes du Volvestre ne souhaitait plus 
acquérir le terrain. En effet, l’urbanisation proche ne convient plus au projet. 
 
Monsieur ROUJAS souhaite savoir combien de temps a mis le service des domaines pour 
répondre. En effet, il trouve que ce service n’est pas très compétent et surtout pas très rapide au 
niveau des réponses. 
 
Monsieur le Président lui répond qu’il a fallu 2 mois pour obtenir la réponse en insistant sur le 
caractère urgent du dossier. 
 
Monsieur BEDEL demande un rappel sur les éléments financiers. 
 
Monsieur le Président lui indique que ce terrain avait été acheté à la commune de Montesquieu 
pour un montant de 80 000 € et que la proposition de rachat est de 100 000 €. 
 
Monsieur BEDEL demande si la commune de Montesquieu est d’accord sur ce principe. 
 
Monsieur DEJEAN répond positivement. 
 
Monsieur LEMASLE précise que la vente du terrain était sous condition de réalisation des gîtes. 
De plus, il précise que les subventions ont été déduites de la vente. 
 
Monsieur PESSANT souhaite qu’il soit précisé que le projet des gîtes n’est pas abandonné mais 
reporté sur un autre lieu. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité (1 abstention, Monsieur 
RUQUET) de rétrocéder ces terrains à la mairie de Montesquieu Volvestre pour un montant de 
100 000 € 
 
 

10. Création d’une épicerie solidaire 
 
Monsieur RUQUET souhaite informer les membres du Conseil Communautaire qu’une épicerie 
solidaire va se créer dans le Volvestre. Il s’agit du magasin Simply Market qui va approvisionner 
cette épicerie. Le Conseil Général va apporter un soutien financier à cette association. Il propose 
que la Communauté de Communes du Volvestre apporte un soutien moral à cette association. 
 
Les locaux seront situés au Sivom de Rieux mais il est possible d’en ouvrir d’autres. 
 
Monsieur LEMASLE précise que les partenaires de cette association sont le Secours Populaire, 
le Secours catholique. Il précise par ailleurs qu’ils recherchent des bénévoles. 
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Monsieur le Président indique que cela n’a rien à voir avec nos statuts mais qu’il est important de 
soutenir cette association car de plus en plus de personnes sont en difficulté. La Communauté de 
Communes du Volvestre ne peut donner qu’un avis de principe car ce sont les communes qui 
subventionneront cette association. Il s’agit d’un vote d’encouragement. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de soutenir cette association. 
 
 

11. Ramassage des ordures ménagères lors de jours fériés 
 
Monsieur GRYCZA souhaite informer les membres du Conseil Communautaire qu’il est 
mécontent du ramassage des ordures ménagères lors de jours fériés. En effet, un problème 
d’équité existe. Lors du lundi de Pentecôte, la commune de Peyssies n’était pas collectée, le jour 
étant férié. Il n’y avait pas de récupération de prévue le mardi. Etant donné le week end chargé 
(camping plein, lac), les ordures ont été collectées par les employés municipaux et qu’une partie 
a été amenée à la déchetterie, et une autre partie, enfouie. Il demande que la commission 
environnement vienne expliquer lors du Conseil Municipal le choix de ne pas récupérer les jours 
fériés. 
 
Il précise que certaines communes se sont portées volontaires pour céder un tour de ramassage 
aux communes qui n’en avaient pas de la semaine. Cela a été refusé par les Vice Présidents 
délégués à l’environnement. Il a envoyé un courrier au procureur et au Préfet pour les informer 
de ces problèmes de service. 
 
Monsieur CENA soutient le maire de Peyssies. En effet, sa commune a été également touchée et 
il a, lui aussi, enfoui les ordures ménagères. De plus, la commune du Bois de la Pierre recevait ce 
week end là une manifestation au centre d’autogyre. Il pense que le secteur est négligé. 
 
Monsieur le Président précise que lorsque des communes ont des manifestations particulières, il 
est possible de demander aux services techniques d’amener des conteneurs de grandes capacités. 
En revanche, il souhaite informer que c’est en tant que maire de Carbonne qu’il a proposé au 
maire de Peyssies de lui « céder » sa tournée d’ordures ménagères du mardi, Carbonne ayant 
deux passages par semaine. Les Vice Présidents délégués à l’environnement n’ont pas été 
favorables car l’étude d’optimisation est en cours et ce changement pouvait fausser les données. 
 
Monsieur MICHEL précise que l’on ne peut pas collecter uniquement 2 communes. Si un 
rattrapage est fait, il doit être effectué sur toutes les communes n’ayant pas de ramassage. Il 
rajoute que le Conseil Communautaire avait délibéré sur ce point. 
 
Monsieur LEMASLE pense qu’il faut trouver une solution, le 14 juillet va arriver rapidement. 
Une grève n’est pas prévisible contrairement à un jour férié. 
 
Monsieur le Président souhaite indiquer qu’il n’y a pas assez de camions ni de personnel pour 
remplacer les tournées manquantes, c’est pour cela qu’il a proposé de céder une tournée. 
 
Monsieur RUQUET comprend les communes mais également les Vice Présidents qui ont 
appliqué la décision du Conseil Communautaire. 
 
Monsieur PESSANT demande s’il n’est pas possible, sur la base de volontariat, de demander au 
personnel de travailler le jour férié. Il demande quel pourrait être l’impact financier d’un tel 
rattrapage. 
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Monsieur GALY estime que l’on ne peut pas demander au personnel de travailler un jour férié. 
Pour réorganiser les tournées, cela demande beaucoup de travail pour peu de tonnages 
(expérience de Noel). 
 
Monsieur GRYCZA indique que sur sa commune, à partir du printemps, les employés 
municipaux font des tournées et amènent directement les ordures à la déchetterie. 
 
Monsieur LEMASLE pense que cela est dû au caractère touristique du village. Il est nécessaire 
de trouver une solution. 
 
Monsieur CENA rappelle que certaines communes ont 2 ramassages par semaine d’ordures 
ménagères. 
 
Monsieur SEVILLA pense que cela n’est pas forcément utile. Un ramassage suffirait. 
 
Monsieur GALY répond que l’optimisation risque de changer ce système d’organisation. 
 
Monsieur RUQUET pense qu’il est nécessaire que la Communauté de Communes du Volvestre 
change son système d’organisation. 
 
Monsieur BENAC pense qu’il est préférable de faire glisser les tournées plutôt que de demander 
au personnel de travailler un jour férié. C’est une solution gratuite. 
 
Monsieur GALY propose de regarder s’il n’est pas possible de mettre en place 2 tournées 
d’ordures ménagères pour le lac et le camping. 
 
Monsieur BROS pense qu’il est difficile pour les Carbonnais de garder leur poubelle une 
semaine complète surtout au centre ville. En effet, les personnes n’ont pas forcément de sortie 
pour stocker leur poubelle. De plus, il est choqué par le fait que la commune de Peyssies entame 
une bataille juridique. 
 
Monsieur RUQUET tient à rappeler, qu’en ce qui concerne le ramassage des ordures ménagères, 
il s’agit de la Communauté de Communes du Volvestre qui décide, et non les communes, de part 
sa compétence. 
 
Monsieur LEMASLE conclut en demandant à la commission d’étudier une solution afin que 
toutes les communes soient collectées au moins une fois par semaine même s’il y a des jours 
fériés. 
 
 

Fin de Séance : 23h15 


